
Communauté 
d'Agglomération 

Plaine Vallée 
Forêt de Montmorency 

SÉANCE DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

Le CONSEIL DE COMMUNAUTÉ de la Communauté d'Agglomération PLAINE VALLÉE se réunira le : 

mercredi 20 décembre 2023 à 20 H 30 

Salle des fêtes de Soisy-Sous-Montmorency 

La séance sera retransmise en direct sur la page Facebook de la communauté d'agglomération : 

www.facebook.com/PlaineValleeAgglo (lien disponible sur le site internet de la CAPV : www.agglo-plainevallee.fr) 

L'ordre du jour sera le suivant : 

ADMINISTRATION GENERALE 

1 - Installation de nouveaux conseillers communautaires - modification du tableau 

2 - Nomination du secrétaire de séance 

3 - Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil de Communauté du 22 Novembre 2023 

4 - Compte rendu des décisions du Président prises sur délégation de pouvoir du Conseil 

5 - Compte rendu des délibérations du Bureau Communautaire prises sur délégation de pouvoir du 
conseil 

6 - Election d'un vice-président 

7 - Élection d'un nouveau membre du bureau communautaire 

8 - Modification dans la composition des membres des commissions thématiques consultatives 

9 - Modification des représentants au sein du Syndicat Intégré Assainissement et Rivière de la Région 
d'Enghien-les-Bains (SIARE) 

10 - Modification dans la désignation des représentants au sein du Syndicat Intercommunal pour 
l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne (SIAH) 

11 - Modification dans la composition des délégués au sein du Syndicat Mixte d'Etudes et de 
Réalisations d'Equipements d'Intérêt Général de la Vallée de Montmorency (SIEREIG) 

12 - Modification des délégués au sein du Syndicat Mixte des Eaux d'Ile-de-France (SEDIF) 

13 - Modification des représentants au sein du Syndicat Emeraude 

14 - Création d'un conseil de développement : composition et principes d'organisation 

RESSOURCES HUMAINES 
15 - Modification des modalités de mise en œuvre du télétravail au sein de la Communauté 

d'Agglomération 

16 - Marché d'exploitation de l'équipement nautique La Vague - Mise à disposition de personnel 

17 - Convention relative au remboursement de la rémunération des médecins membres du conseil 

médical interdépartemental et des expertises médicales 

À ,
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : ZONES D’ACTIVITE ECONOMIQUE 
18 - Zone d'Aménagement Concerté du Val d'Ezanville - Approbation du dossier de réalisation 

19 - ZAC du Val d'Ezanville - Approbation du programme des équipements publics 

20 - Croix Verte - Attainville - Rachat auprès de l'EPFIF du foncier acquis dans le cadre de la convention 

d'intervention foncière 

POLITIQUE DE LA VILLE : CONTRAT DE VILLE 
21 - Programme de réussite éducative intercommunal (PREI) - renouvellement de la convention de 

partenariat, pour l'année 2024, entre la communauté d'agglomération PLAINE VALLEE et 

l'association Sauvegarde du Val d'Oise pour l'intervention d'une psychologue 

EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 
22 - Mise à jour de la grille de tarifs de l'équipement nautique La Vague 

AIRE D'ACCUEIL GDV 
23 - Marché n° AO_2022-29 — Gestion et entretien des trois aires d'accueil des gens du voyage de 

Plaine Vallée — Conclusion d’un avenant n° 1 

AMENAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE : URBANISME 
24 - Zones d'accélération des ENR : débat sur la cohérence des zones identifiées par les communes 

membres avec le projet de territoire 

VOIRIE ET PARC DE STATIONNEMENT 
25 - Signature avec GRDF d'une convention de déplacement d'ouvrage de distribution de gaz - Zone 

d'Activité du Val d'Ezanville 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
26 - Communication du rapport annuel sur le prix et la qualité et du service public de l'eau et de 

l'assainissement de Plaine Vallée pour l'exercice 2022 

27 - Communication du rapport annuel 2022 du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région 
d'Enghien-les-Bains (SIARE) 

28 - Communication du rapport annuel 2022 du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement 

Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne (SIAH) 

29 - Transfert au SIAH des compétences collècte des eaux usées et des eaux pluviales des communes 
de Baillet-en-France, Mareil-en-France, Montsoult et Villaines-sous-Bois 

EAU 
30 - Communication du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et du 

rapport annuel 2022 du SEDIF 

31 - Communication du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et du 
rapport annuel 2022 du SIAEP de la région de Montsoult 

FINANCES 
32 - Attribution d'un fonds de concours - Commune d'Attainville 

33 - Attribution d'un fonds de concours - Commune de Saint-Gratien 

34 - Attribution d'un fonds de concours - Commune de Saint-Prix 

35 - Fixation du montant 2023 de la Dotation de Solidarité Communautaire 

36 - Fixation du montant définitif de l'Attribution de Compensation 2023 versée aux communes membres 

37 - Fixation du montant de la redevance Assainissement 2024
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38 - Création du programme d'activités de la croix verte à Attainville : Création d'une AP/CP 

39 - Aménagement des Monts de Sarcelles à Saint-Brice-sous-Forêt : Création d'une AP/CP 

40 - Opération CSU2.0 AP/CP : Mise à jour de l'Autorisation de Programme suites aux évolutions 2023 

41 - Requalification du parc d'activités du Val d'Ezanville : Création d'une AP/CP 

42 - Budget Principal - Budget Primitif 2024 

43 - Budget Annexe Assainissement - Budget Primitif 2024 

44 - Budget Annexe Pépinière - Budget Primitif 2024 

45 - Budget Autonome de l'Office du Tourisme Intercommunal - Budget Primitif 2024 

46 - Subvention exceptionnelle 2024 du budget général au budget annexe de la Pépinière 

QUESTIONS DIVERSES 

ANOMERIS Le Président, OMERES 

Pour le respect des règles sanitaires, en raison de l'épidémie Covid-19 : 

# le port du masque est recommandé, 

“Une solution hydroalcoolique sera mise à disposition pour le lavage des mains
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